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 n° 156 722 du 19 novembre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 août 2015 par X,  de nationalité macédonienne, tendant à la suspension et 

l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris en date du 24 juillet 2015 et notifiée à 

mon requérant le 04 août 2015 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. HENKES loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la première partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 
 

1.1. Le requérant et sa famille sont arrivés en Belgique le 13 janvier 2010 et ont introduit des demandes 

d’asile le 6 avril 2010. Les procédures d’asile se sont clôturées par des décisions négatives du 

Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides du 22 octobre 2010. Ces décisions ont été 

confirmées par un arrêt n° 57.875 du 15 mars 2011. 

 

1.2. Le 22 mars 2011, le requérant et sa famille se sont vus délivrer des ordres de quitter le territoire, 

sous la forme d’annexes 13quinquies. 

 

1.3. Le 25 février 2010, le requérant et sa famille ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée le 27 octobre 

2010, le 19 janvier 2011. Le 22 février 2011, cette demande a été déclarée irrecevable.  
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1.4. Le 11 avril 2011, le requérant et sa famille ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le 5 mai 2011, cette demande a été 

déclarée irrecevable. 

 

1.5. Le 10 juin 2011, le requérant et sa famille ont introduit des deuxièmes demandes d’asile, lesquelles 

ont fait l’objet de décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile le 15 juin 2011. 

 

1.6. Le 20 juin 2011, le requérant et sa famille ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le 23 août 2011, cette demande a été 

déclarée irrecevable. 

 

1.7. Le 14 septembre 2011, le requérant et sa famille ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée par 

des courriers du 19 et du 29 septembre 2011, du 30 août 2012, du 5, du 12 et du 18 novembre 2012, 

du 8 janvier 2013, du 9 février 2013, du 2 mai 2013. Le 10 novembre 2011, cette demande a été 

déclarée recevable mais non fondée le 5 juillet 2013. 

 

1.8. Toujours le 5 juillet 2013, le requérant et sa famille se sont vus délivrer des ordres de quitter le 

territoire, sous la forme d’annexes 13. 

 

1.9. Le 31 octobre 2013, le requérant et sa famille ont introduit une demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée par des 

courriers du 16 février et du 3 mars 2015. Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision 

du 24 juillet 2015. Cette décision a été notifiée aux requérants le 4 août 2015. Le recours introduit 

contre cette décision a été rejeté par un arrêt n° 156.724 du 19 novembre 2015. 

 

1.10. Toujours le 24 juillet 2015, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire sous la 

forme d’une annexe 13. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : pas de visa ». 

 

1.11. Le 21 août 2014, le requérant et sa famille ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée par des 

courriers du 14 janvier et du 18 février 2015. Par une décision du 15 avril 2015, cette demande a été 

déclarée irrecevable. 

 

1.12. Le 16 mars 2015, le requérant et sa famille ont introduit des troisièmes demandes d’asile, 

lesquelles ont fait l’objet de décisions de refus de prise en considération de demande d’asile multiple le 

7 avril 2015, laquelle a été confirmée par des arrêts n° 149.044 et 149.045 du 2 juillet 2015. 

 

1.13. Le 14 avril 2015, le requérant et sa famille se sont vus délivrer des ordres de quitter le territoire, 

sous la forme d’annexes 13quinquies. 

 

2. Exposé du moyen unique. 
 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation de l’article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ainsi que de la violation du principe général de bonne administration et du principe 

général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments de la cause et pris de la violation de l’articles 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme et des Libertés Fondamentales ».  
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2.2. Il fait valoir que l’acte attaqué n’est pas motivé valablement dans la mesure où il n’a pas été tenu 

compte de sa situation en ce qu’il n’aurait pas encore été statué sur le recours qu’il a introduit à 

l’encontre de la décision d’irrecevabilité clôturant la demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 qu’il a introduite avec sa famille. 

 

Etant présent sur le territoire belge avec sa famille, l’exécution de cette mesure d’éloignement est 

susceptible de violer l’article 8 de la Convention précitée. 

 

3. Examen du moyen unique. 

 

3.1. Ainsi qu’il ressort du point 1.9 des rétroactes, le 31 octobre 2013, le requérant et sa famille ont 

introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision du 24 juillet 2015 notifiée 

aux requérants le 4 août 2015. Le recours introduit contre cette décision a été rejeté par un arrêt n°  

156.724 du 19 novembre 2015. 

Dès lors, le moyen manque en fait en ce qu’il soutient que le recours dirigé contre cette décision est 

toujours pendant. 

3.2. En ce qu’il allègue que la situation n’est pas individualisée dans la motivation de l’acte attaqué,  ce 

dernier a été clairement pris à la suite de la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a valablement et 

suffisamment individualisé la situation du requérant. 

3.3. En ce qui concerne la violation alléguée de l’article 8 de la Convention précitée, le Conseil ne peut 

que constater que l’épouse du requérant et ses enfants ont également fait l’objet d’un ordre de quitter le 

territoire qu’il n’a pas valablement contesté en telle sorte que l’exécution de ces mesures d’éloignement 

n’est pas susceptible d’entraîner une violation du droit à leur vie familiale dans la mesure où celle-ci 

pourra se poursuivre au pays d’origine. Il en est d’autant plus ainsi que les éléments qu’ils ont fait valoir 

au titre de leur intégration ont déjà été valablement pris en compte dans l’examen de leur demande du 

31 octobre 2013 d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 

1980. 

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil. 

 

5. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y  a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille quinze par : 

 

M. P. HARMEL,                  Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

Mme R. HANGANU,         Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

R. HANGANU. P. HARMEL. 


